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Questions au Feuilleton
2. a) Les augmentations salariales découlant d'avancement,

utilisées aux fins du rapport de 1972, figurent au tableau
suivant:

Âge Hommes Femmes Âge Hommes Femmes

18 0.385 0.396
19 0.401 0.412

0.418
0.436
0.455
0.475
0.496

0.517
0.539
0.561
0.583
0.605

0.899
0.910
0.919
0.928
0.936

0.943
0.950
0.956
0.962
0.967

0.965
0.969
0.973
0.977
0.980

0.983
0.986
0.988
0.990
0.992

Âge Hommes Âge Hommes Âge Hommes Âge Hommes Âge Hommes

23 .525 33 .808 43 .908 53 .961 63 .990
24 .558 34 .824 44 .915 54 .965 64 .992

70 1,000

3. a) Les taux de retraite et de mortalité, utilisés aux fins du
rapport de 1972, prévoient les âges moyens probables de
retraite suivant: 63.75 dans le cas des hommes et 63.83 dans le
cas des femmes.

b) Voici les âges moyens réels à la retraite pour les années
suivantes:

1973-1974 62.9

1974-1975 62.5

1975-1976 62.4

1976-1977 62.2

1977-1978 62.3

0.834
0.849
0.863
0.876
0.888

70 1.000 1.000

b) Les données concernant les augmentations salariales
effectivement obtenues dans le cadre d'avancement au cours
de la période de cinq ans se terminant le 31 décembre 1977, ne
sont pas disponibles. Cependant, des études effectuées relative-
ment au rapport de 1977 ont révélé que les salaires progres-
saient selon l'âge de la façon suivante:

Hommes

51,000
1,129
1,197
1,243
1,278
1,305
1,326
1,340

$1,000
1,233
1,497
1,744
1,944
2,096
2,198
2,263
2,303
2,322

Femmes

51,000
1,165
1,299
1,400
1,469
1,512
1,539
1,551

c) Les augmentations salariales découlant d'avancement,
utilisées aux fins du rapport de 1977, étaient, dans le cas des
femmes, les mêmes que celles qui ont servi au rapport de 1972
(voir 2a) ci-dessus). Dans le cas des hommes, elles correspon-
daient à celles indiquées dans le tableau suivant.

Âge Hommes Âge Hommes Âge Hommes Âge Hommes Âge Hommes

.742 40

.767 41

.789 42

c) Les taux de retraite et de mortalité, utilisés aux fins du
rapport de 1977, ont produit les âges moyens probables de
retraite suivants: 62.24 dans le cas des hommes et 62.29 dans
le cas des femmes.

Question no 2380-M. Knowles:

1. Le rapport actuariel du 31 décembre 1977 sur le Compte de la pension de
retraite de la Fonction publique (CPRFP) indique-t-il un déficit de 61.5 millions
de dollars au bilan d'évaluation du CPRFP du 31 décembre 1977?

2. Quel serait le déficit au bilan du 31 décembre 1977 si le rapport actuariel
de 1977 avait examiné le CPRFP en fonction a) des hypothèses utilisées dans le
rapport actuariel du 31 décembre 1972, b) des hypothèses du rapport actuariel
de 1972 qui supposait un taux annuel d'inflation, des révisions de traitement et
des taux d'intérêt respectifs de 0-0-4 p. 100 et en conformité des hypothèses du
rapport actuariel de 1977 pour tous les autres facteurs, c) des hypothèses
économiques supposant un taux annuel d'inflation, des révisions de traitement et
des taux d'intérêt respectifs de (i) 0-0-32 p. 100 (ii) 0-22- 32 p. 100, d) d'une
hypothèse supposant un taux annuel d'inflation de 3 p. 100 des hausses de
traitement de 52 p. 100, mais un taux d'intérêt annuel de (i) 6½ p. 100 durant la
période pendant laquelle les cotisants travaillent à la Fonction publique et sont
admissibles à des augmentations de traitement (ii) 3½ p. 100 durant la période
pendant laquelle les cotisants ne sont plus admissibles à des augmentations de
traitement, c'est-à-dire 3½ p. 100 du passif au regard des prestataires actuels et
futurs, calculés de telle manière que les cotisations versées par l'employeur pour
les anciens cotisants qui se sont fait rembourser leurs cotisations et que l'intérêt
gagné non remboursé au regard des cotisations employeur-employé de ces
anciens cotisants soient réparties entre les cotisants encore au travail et les
prestataires, selon la part du passif du CPR FP qui revient à ces derniers?

3. Quel serait le déficit au bilan du 31 décembre 1977 si l'adoption de
l'hypothèse d'une inflation de 3 p. 100 contenue dans le rapport actuariel de
1977 sur le CPRFP, c'est-à-dire d'hypothèses économiques supposant un taux
annuel d'inflation, des hausses de traitement et des taux d'intérêt respectifs de
3-5½/2-6/2 p. 100, avait été accompagnée d'un amendement à la loi sur la pension
de la Fonction publique stipulant que la première tranche de 3 p. 100 de
l'indexation annuelle des prestations payées à compter du 31 décembre 1977
devrait désormais être payée à même le CPRFP et être considérée comme une
prestation en vertu de la loi?
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